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Amendements aux REGLEMENT FINANCIER DE L’ACMAD
Rapport du Directeur Général
1. Les amendements au Règlement financier sont soumis par le Directeur général pour examen et adoption par le Conseil d’Administration de l'ACMAD conformément aux articles 5 et 76 du Règlement financier de l'ACMAD. 
2. Les  amendements décrites dans le présent document découlent des décisions, recommandations et enseignements tirés présentés dans le document " exposé des motifs justifiant ces amendements". 
3. Les amendements proposés au Règlement financier sont exposés dans la section ci-après.

 AMENDEMENT No 2019/001/ACMAD/PCA

Article 75 (nouveau) : Rapport financier
Conformément aux normes comptables internationales pour le secteur public, les rapports financiers soumis au Conseil d’Administration comprennent :


(a) Un état des résultats financiers ;


(b) Un bilan ;


(c) Un état de l'évolution du capital propre ;


(d) Un état des flux de trésorerie ;


(e) Un état comparatif des montants inscrits au budget et des montants effectifs, sur la base du budget ; et


(f) Notes afférentes aux états financiers, comprenant un résumé de l’exposé des notes explicatives associées aux états présentés.
 

Article 29.3 (nouveau): Budgétisation

La préparation des budgets des projets devra inclure jusqu'à 10 % pour les coûts indirects, conformément aux dispositions du règlement financier du donateur.

Les dispositions de ces amendements sont applicables à compter du 1er mars 2019.
Fait au Caire, le xx février 2019

Le Président du Conseil d’Administration de l'ACMAD
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